
de Québec, ou au Maître du Havre de Montréal, si
tels bois, mâts, esparres, douves, madriers ou planches
sont ainsi sauvés dans le District de Montréal,et au Gref-
fier de la Paix, pour le District des Trois-Rivières, si
tels bois, mâts,esparres, douves, madriers ou planches ont
été ainsi sauvés dans le ,District des Trois-Rivières ; et
tel Maître de Havre ou Greffier de la Paix ainsi que
le cas sera, fera aussitôt donner notice par un aver-
tissement public dans l'endroit le plus fréquenté et le
plus public et dans la Gazette de Québec, le montant
des frais et dépenses d'iceux,:étant préalablement dépo-
sés entre ses mains, ensemble un Honoraire de deux
Shelings et demi courant pour telle affiche et publica-
tion coinm susdit, que tel bois, mâts, ésparres, douves,
nadrier: ou planches ontété sauvés,.ainsi que de leuçs

marques etnombres (s'il y en a) et aussi de la person-
ne ,ou des personnes par qui ils auront été aussi sau-
vés et de là place où tels- bois, mâts, esparres, douves,
madùiers ou planches auront été ainsi comme susdit
posés ; et il sera payé à toute et chaque personne ou
personnes qui aideront à'sauver tels bois, esparres,
douves, madriers oi planches, les. fràis et .dépehses
qutelles auront encourus pour lessauver, avec une
récomnpense raisonnable Pour le salvage par le pro-
priétaire ou les prop-iétaires de tels bois, mâts, espar-
res, douves, madriers ou planches, ainsi sauvés, et
défaut de tel . payement, tels bois,. mâts, espa.re/,
douves, madriers et planches ainsi sauvés reteront
en la garde de la personne ou. des persÛnnei qui
les auront sauvés jusqu'à ce que tels frais, dépen-
ses et 'récompense soient payés, ou que des sûretés
soient données à cet effet à sa ou, leur satisfaàt!on
et en cas de différence d'opinionx'touchant le qan-
tum de tels frais, dépenses et-récompenses susdites ou
de quelqu'un d'iceux, il sera loisible au propriétaire ou
aux propriétaires du bois, des mâts, esparres, douves,
madriers ou planches ainsi sauvés- ou au marchand
ou à la personne jî'intéressée, au nom de tel proprié-
taire ou prcpriétaires, et pour la personne ou les per-
sonnes qui auront ainsi sauvé tels bois, mâts, esparres,
douves, madriers ou planches, de nommer trois des
Juges de Paix de Sa Majesté qui règleront et -déci.
deont le quantum ide tels frais,dépei'sesou récompense
comme sasdit, et detous et chacun d'iceux, et tels règle-
ment et déc;sion seront finals et conclusifs et obligatoires
en'vers toutes les parties et le montant en sera et pourra
être recouvré par action en Loi dans aucune.des C"urs
de Sa Majesté en cette Province, ayantjurîdiction dans
les causes civiles jusqu'au montant de la souaime réglée
par telie *décision, e$i tels bois, mâts, esparres, douves,
madriers ou pl es ne sont point . reclamés dans les*
six mois après telle information par avertissement
public dans la Gazette de Québec comme susdit, ou si
la personne ou les personnes reclamant tels bois, mâts,
esparres, douves, madriers ou planches né prouvent

as à la satisfaction du inaître du Havre ou Greffier-
de la Paix, par qui telle information par avertissement
publie -dans la Gazette de Québec sera donnée comme
susdit ou autrement, suivant le cours de la Loi, que tels
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